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Hélène CORMY – cours de 1ère – HGGSP, thème 5 : Analyser les relations entre Etats et religions 

ANALYSER LES RELATIONS ENTRE ETATS ET 
RELIGIONS 

 

ETATS ET RELIGIONS  AUJOURD’HUI  

Il existe une grande variété de religions dans le monde comme le montrent un peu les documents 1 et 2 p. 324. Dans les 
faits, la diversité est bien plus grande que ne le dit cette carte si on change d’échelle. 

 

 

 
Article du site Atlasocio.com, mis à jour le 3/9/2021 et consulté le 3/5/2023 :  
https://atlasocio.com/classements/religions/adherents/classement-religions-croyances-par-nombre-adherents-monde.php 
 
Ceci est le résultat de l’histoire, de la diffusion plus ou moins libre des croyances ou de l’athéisme ainsi que des choix 
politiques et religieux des Etats (favoriser ou non une croyance, laisser libre ou non la population de croire et pratiquer). 
Ce court chapitre introductif se veut un tour d’horizon des situations existant aujourd’hui dans le monde tant sur les 
relations entre le pouvoir et les croyances que sur le degré de liberté de croyance ou non des habitants de la planète. 
 

https://atlasocio.com/classements/religions/adherents/classement-religions-croyances-par-nombre-adherents-monde.php
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I.Des relations de natures différentes entre Etats et religions dans le 
monde actuel 

 
 

 

Théocratie 

Etat avec une religion 
officielle (ou religion 

d’Etat) ou bien où une 
religion garde une place 

prééminente 

Etat laïc Etat athée 

Définition Gouvernement exercé 
par une autorité 
religieuse ou par un 
souverain appuyant sa 
légitimité sur une 
religion 

Pays où une religion est 
officiellement adoptée 
dans un Etat dans sa 
législation. Cela ne 
signifie pas forcément 
une absence de liberté de 
conscience et de culte des 
autres religions. 

Pays dans lequel il existe 
une séparation entre 
l’Etat et les religions, ainsi 
que le respect du libre 
exercice des cultes 

Etat qui refuse à ses 
habitants la croyance en 
une divinité quelle 
qu’elle soit. Il se montre 
donc hostile envers les 
religions. 

Exemples 
de pays 

Arabie Saoudite : le 
drapeau rappelle cette 
« alliance du sabre et du 
Coran » 
 
Iran : application de la 
charia ; rôle du « guide 
suprême » religieux 
plus important que le 
président : chef de la 
justice, peut émettre un 
veto sur les projets de 
loi 
 
 
France de Louis XIV : le 
roi est roi de droit divin ; 
il est considéré comme 
le lieutenant de Dieu sur 
Terre et possède même 
des pouvoirs 
thaumaturges (guérir 
des écrouelles) 

Royaume-Uni : la reine 
est chef de l’Eglise 
anglicane et nomme les 
évêques qui sont 
fonctionnaires ; les 
séances du Parlement 
commencent par une 
prière et 24 évêques 
siègent à la chambre des 
Lords.  
 
Maroc, Algérie, Lybie, 
Tunisie, Egypte (islam) 
 
Cambodge, Bhoutan 
(bouddhisme) 
 
Israël (judaïsme) 
 
France entre le concordat 
que le consul Bonaparte 
fait signer au pape en 
1801 jusqu’à la loi de 
1905 

Etats-Unis : d’après le 1er 
amendement de la 
constitution, Etat laïc, 
même si les présidents 
prêtent serment sur la 
Bible comme l’a fait G. 
Washington le 1er 
président, et malgré la 
devise « In God we trust » 
 
France : Etat laïc depuis 
1905, la loi de séparation 
des Eglises et de l’Etat. 
C’est particulièrement 
visible dans 
l’enseignement public. 
 
Irlande : le catholicisme a 
longtemps eu une place 
prédominante, mais elle 
s’affaiblit comme le 
montrent une législation 
sur la contraception, 
l’IVG, le mariage 
homosexuel qui s’éloigne 
de ce qu’exige l’Eglise 
catholique 

Chine : Etat communiste 
officiellement donc 
matérialiste et athée ; les 
religions (musulmans 
ouïghours, tibétains 
bouddhistes, chrétiens) 
ne peuvent pas exercer 
librement leur religion 
 
Vietnam 
Corée du Nord 
Kazakhstan 
Ouzbékistan 
 

(d’autres exemples dans le cours p. 332) 
 
DIAPO 6 : Au final, on peut considérer aujourd’hui que sur la planète : 

- 42 Etats ont une religion d’Etat : celle-ci est reconnue dans la Constitution et privilégiée officiellement ; des rites 
religieux se mêlent au processus politique. Dans le cas de la théocratie, la religion est même le fondement de 
l’autorité de l’Etat et du pouvoir. Par exemple, dans certains Etats musulmans, la charia (loi religieuse qui codifie 
la vie publique et privée tirée du Coran) est appliquée par la justice. 

- 40 en favorisent une plus que les autres 
 

- 107 séparent officiellement Etat et religion d’après leur constitution ; la laïcité prend différentes formes :  

• La « laïcité de reconnaissance » reconnaît les différentes formes d’expressions publiques de la liberté de 
conscience (port de signes ostensibles de sa religion possible dans l’espace public)  

• La « laïcité de séparation » qui privilégie la distanciation entre la sphère publique (neutralité au maximum) et la 
sphère privée (plus le cas de la France).  
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• La « laïcité de coopération » permet à des institutions ou groupes confessionnels de devenir des partenaires de 
l’action de l’Etat (caritative, éducative…).  

La progression de la laïcité dans un pays s’appelle la sécularisation (processus de diminution de l’influence du religieux 
dans la société, l’espace politique) : cf. cours de tronc commun sur la loi de 1905 en France. 

 
- 10 sont hostiles à toutes les religions. Il s’agit essentiellement de pays communistes qui se disent officiellement 

matérialistes à l’image de Karl Marx qui affirmait que la religion était « l’opium du peuple ».  
En savoir plus : https://www.lepoint.fr/religion/karl-marx-la-religion-est-l-opium-du-peuple-16-12-2017-2180496_3958.php 

 
 

II.Des degrés variables de libertés de conscience dans le monde actuel 
 

DIAPO 7 : La liberté religieuse se compose de la liberté de conscience (de croire en ce qu’on veut, d’être athée et plus 
largement de choisir un système de valeurs) et de la liberté de culte (pratique des rites religieux). Elle fait partie des droits 
de l’homme, reconnus aussi bien en 1789 par les Français qu’en 1948 par l’ONU (article 18 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme). 
DIAPO 8 : Pourtant, certains pays interdisent ou limitent la pratique religieuse et les croyants peuvent être victimes de 
discrimination (traitement moins favorable) voire de répression. 
DIAPO 13 : Quelques exemples de pays où la liberté religieuse n’est pas respectée : Iran, Turquie, Chine, Pakistan. 
Dans ces pays, les questions religieuses se confondent avec des enjeux politiques (ex : affrontements chiites/sunnites). 
 
 
La circulation des hommes et des idées à l’heure de la mondialisation conduit à un plus grand pluralisme religieux dont 
les conséquences sont régulièrement négatives :  critique des religions instituées, montée du fondamentalisme intolérant 
(« retour aux sources » religieuses radical), conflits. Les enjeux sont politiques et donc nationaux, mais aussi géopolitiques 
et internationaux. 
 
 

 
 
Très bon schéma bilan p. 333 

https://www.lepoint.fr/religion/karl-marx-la-religion-est-l-opium-du-peuple-16-12-2017-2180496_3958.php

